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2009 2008
Activités d'exploitation

(5 361 762) $ (2 144 350) $

(G   snia ) perte de change
Variations de la juste valeur des placements 5 001 612 1 474 494

(365 860) (415 895)

-
Diminution (augmentation) des charges payées d'avance et 

44 671 (31 689)

20 889 8 845
    (Diminution) augmentation du produit reporté (41 944) 49 000

Activités de financement
-

5 191 -

Activités d'investissement

114 962 234 893

Augmentation (diminution) nette de l'encaisse au 

234 717 222 304

12 626 $ 234 717 $Encaisse à la fin de l'exercice

          et du passif liés à l'exploitation
Variations des éléments hors trésorerie de l’actif 

Perte d’exploitation nette
Éléments sans effet sur la trésorerie

Rentrées de fonds liées aux activités de financement

Rentrées de fonds liées aux activités d'investissement

Encaisse au début de l'exercice

     salaires et avantages sociaux à payer

créances diverses

  cours de l'exercice

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

(222 091) 12 413

Amortissement 11 221 12 586
(16 931) 241 375

Diminution des produits à recevoir 167 259

Augmentation des fournisseurs et charges à payer,

Sorties de fonds liées aux activités d’exploitation (342 244) (222 480)

Apports reçus 5 191

Produit de la vente de placements 8 647 896 13 399 174
Acquisition de placements (8 523 660) (13 153 217)
Entrées d’immobilisations (9 274) (11 064)
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1. DESCRIPTION DE L’ORGANISME

La Fondation canadienne des relations raciales (la « Fondation ») a été mise sur pied par la législation fédérale 
(projet de loi C-63 – « Loi sur la Fondation canadienne des relations raciales », 1991).

Sa mission consiste à faciliter, dans l’ensemble du pays, le développement, le partage et la mise en œuvre de toute
connaissance ou compétence utile en vue de contribuer à l’élimination du racisme et de toute forme de
discrimination raciale au Canada.

Le Centre d’éducation et de formation de la Fondation élabore et offre des ateliers d’éducation et de formation en 
matière de diversité, d’équité et de droits de la personne relevant de la lutte contre le racisme.

La Fondation est un organisme de bienfaisance enregistré en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu et, à ce titre,
elle n’est pas assujettie à l’impôt sur les bénéfices.

2. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES

Les présents états financiers ont été dressés conformément aux principes comptables généralement reconnus 
(PCGR) du Canada. Les principales conventions comptables suivies par la Fondation sont les suivantes :

a) Principales conventions comptables adoptées durant l’exercice

Instruments financiers – Présentation et information à fournir

Le chapitre 3862 du Manuel de l’ICCA, intitulé Instruments financiers – Information à fournir, exige la divulgation 
d’informations qui permettent aux utilisateurs des états financiers d’évaluer l’importance des instruments financiers 
sur la situation financière de la Fondation et sur son rendement; la nature et la portée des risques auxquels la 
Fondation est exposée en matière de placements durant l’exercice et à la date du bilan, et comment elle gère ces
risques. La Fondation a fourni ces informations dans la Note 4.

Le chapitre 3863 du Manuel de l’ICCA, intitulé Instruments financiers – Présentation, établit les conventions de 
présentation des instruments financiers et des dérivés non financiers. Il traite du classement des instruments 
financiers du point de vue de l’émetteur entre les passifs  et les actifs, du classement des intérêts dérivés, des 
dividendes, des gains et des pertes, et des circonstances  qui mènent à un déséquilibre des actifs et des passifs. La 
Fondation a divulgué cette information dans la Note 4.

Informations sur le capital

Le 1er avril 2008, la Fondation a adopté le chapitre 1535 du Manuel de l’ICCA, intitulé Informations à fournir 
concernant le capital. Ce chapitre établit des exigences de divulgation quantitative plus poussées au sujet du capital 
et des objectifs, politiques et procédures établis pour la gestion du capital. Se référer à la note 5 pour de plus amples 
renseignements sur les objectifs, politiques et procédures adoptés par la Fondation pour la gestion permanente du 
capital.

Le 1 avril 2008, la Fondation a adopté le chapitre 3862 du Manuel de l’Institut Canadien des Comptables Agréés
(ICCA), intitulé Instruments financiers – Information à fournir, et le chapitre 3863, intitulé Instruments financiers 
–Présentation. Ces deux chapitres ont remplacé le chapitre 3861, intitulé Instruments financiers – Instruments à 
fournir et présentation.  
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b)           Comptabilisation des produits

Les apports grevés d’affectations d’origine externe sont différés et comptabilisés comme autres éléments du résultat 
étendu. Le cumul des autres éléments du résultat étendu est transféré dans les produits de l’exercice au cours duquel 
les produits sont gagnés.

Les apports non affectés sont comptabilisés comme produits dans l’exercice où ils sont reçus, ou au moment où ils 
sont à recevoir, si le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et si son recouvrement est 
raisonnablement assuré. Les revenus de placements non affectés sont constatés comme produits de l’exercice au 
cours duquel ils sont gagnés.

c) Instruments financiers 

La Fondation a adopté le chapitre 3855, intitulé Instruments financiers – Comptabilisation et évaluation, pour 
l’exercice terminé le 31 mars 2008. Du fait de l’adoption de cette nouvelle norme, la Fondation a comptabilisé un 
crédit de 2 478 736 $ aux bénéfices non répartis pour la modification de la comptabilisation des actifs financiers 
classés comme étant détenus à des fins de transaction et évalués à leur juste valeur plutôt qu’à leur coût au 1er avril 
2007. 

d) Placements

Les placements sont composés de placements en instruments à taux fixe, d’actions et de fonds en gestion commune. 
Les placements en instruments à taux fixe qui arrivent à échéance à l’intérieur de douze mois de la fin de l’exercice sont 
considérés comme des placements à court terme.

Tous les placements ont été désignés comme étant détenus à des fins de transaction et sont comptabilisés à leur juste 
valeur puisque la gestion active du portefeuille de placements, incluant la réalisation de bénéfices sur les 
fluctuations des cours à court terme, fait partie intégrante du financement de la Fondation. Les justes valeurs sont 
déterminées selon les cours acheteurs publiés sur un marché actif à la fin de l'exercice pour les placements en 
instruments à taux fixe et pour les actions, et selon la valeur transactionnelle de l'actif net pour les fonds en gestion 
commune.

La valeur transactionnelle de l'actif net par part d’un fonds en gestion commune est calculée en divisant l'actif net du 
fonds (d'après les cours de fermeture du marché) par le nombre total de parts en circulation.

e) Opérations sur placements, produits et coûts de transaction

Les opérations de placements sont comptabilisées selon la date de transaction. La comptabilité selon la date de 
transaction constate la réception d’un élément d’actif et la somme à payer comme élément de passif dès la date de la 
transaction. Elle constate aussi la vente d’un élément d’actif et tout gain ou toute perte sur cession ainsi que la 
somme à recevoir, dès la date de transaction.

Les revenus de partenariats, d’honoraires, du gala de financement, des publications, des conférences et des projets 
sont comptabilisés l’année durant laquelle les services ou les événements y afférents sont donnés ou ont lieu. Les 
fonds reçus pour des services ou des événements à venir sont différés. 

Les instruments financiers de la Fondation comprennent l’encaisse, les placements, les créances diverses, les fournis-
seurs, les charges à payer et les salaires et avantages sociaux à payer. Les placements ont été désignés comme étant 
détenus à des fins de transaction et sont comptabilisés à leur juste valeur conformément aux conventions décrites 
ci-après. Les autres actifs financiers sont classés comme prêts et créances, et les passifs financiers sont classés comme 
autres passifs financiers. Les instruments financiers autres que les placements sont comptabilisés au coût après amor-
tissement et leur valeur comptable correspond à peu près à leur juste valeur, étant donné qu’il s’agit d’instruments à 
court terme. 
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f) Immobilisations

Les immobilisations sont comptabilisées au coût d’acquisition. L’amortissement est calculé en fonction de la durée 
de vie utile estimative des immobilisations, selon la méthode linéaire, comme suit :

g) Paiements liés à la recherche

Les paiements contractuels liés à la recherche sont constatés à titre de charges de l’exercice au cours duquel ils sont 
payables selon les modalités des ententes.

h) Conversion des devises

Les opérations conclues en monnaie étrangère ont été converties en dollars canadiens aux taux de change en vigueur 
à la date de l’opération. La juste valeur des placements cotés en monnaie étrangère et les comptes libellés en 
monnaie étrangère ont été convertis en dollars canadiens aux taux de change prévalant à la fin de l’exercice. Les 
gains et pertes de change sont comptabilisés dans les revenus de placements.

i) Dons en nature

Les dons reçus sous forme de fournitures et de services sont constatés dans les états financiers lorsque leur juste 
valeur peut faire l’objet d’une estimation raisonnable, que les fournitures et les services sont utilisés dans le cadre de 
l’exploitation normale de la Fondation et qu’ils auraient autrement dû être achetés par la Fondation.

j) Estimations de la direction

La préparation d’états financiers conformément aux principes comptables généralement reconnus au Canada oblige 
la direction à faire des estimations et à poser des hypothèses qui ont une incidence sur les montants des actifs et des 
passifs présentés, sur les informations fournies sur les actifs et les passifs éventuels à la date des états financiers, et 
sur les montants des produits et des charges de l’exercice visé. Les résultats réels pourraient différer de façon 
significative de ces estimations, tels que dans le cas de l’amortissement des immobilisations et du calcul des salaires 
et des avantages sociaux à payer à la clôture de l’exercice.

Les revenus de placements comprennent les intérêts sur l’encaisse, les intérêts des placements en instruments à taux 
fixes, les dividendes, les distributions provenant de fonds en gestion commune ainsi que les variations de la juste valeur 
des placements désignés comme détenus à des fins de transaction. 

Les coûts de transactions, tels que les commissions de courtages engagées lors de l’achat et la vente de placements, 
sont passés en charge contre les revenus de placements lorsqu’ils sont engagés. Les coûts de transaction des opérations 
de placements antérieures au 1  avril 2007 ont été capitalisés et inclus dans les coûts de placements achetés ou ont été 
déduits des revenus à la vente des placements.  

Les honoraires des conseillers en placement sont passés en charge contre les revenus de placements dès qu’ils sont 
engagés.
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Mobilier et matériel de bureau   5 ans
Matériel informatique    3 ans
Logiciels     3 ans
Développement de bases de données  3 ans
Oeuvres d’art     non amorties
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k) Changements comptables futurs

Les changements comptables futurs résumés ci-dessous auront une incidence sur les états financiers de la Fondation 
postérieurement à l’exercice considéré. La Fondation évalue en ce moment l’incidence des nouvelles normes.

Normes internationales d’information financière

Le Conseil des normes comptables a annoncé que les entités ayant une obligation publique de rendre des comptes 
adopteront les normes internationales d’information financières (IFRS) comme principes comptables généralement 
reconnus au Canada pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2011. La Fondation adoptera les IFRS pour 
l’exercice débutant le 1er avril 2011.

La Fondation a élaboré  un plan de conversion pour respecter l’échéancier publié par l’ICCA en ce qui concerne le 
le basculement aux IFRS. Parmi les éléments  clés de ce plan, mentionnons l’évaluation des différences entre les méthodes 
comptables actuelles et celles que la Fondation prévoit appliquer dans le cadre des IFRS, ainsi que l’évaluation des 
effets de ces modifications sur les informations à fournir dans les états financiers. La Fondation procède actuellement
à l’évaluation des effets du basculement aux IFRS.

3. PLACEMENTS

À court terme
Placements en instruments à taux fixe canadiens

À long terme
Placements en instruments à taux fixe canadiens
Placements en instruments à taux fixe étrangers
Titres de participation canadiens
Titres de participation étrangers
Fonds en gestion commune

Juste valeur du portefeuille 

Les placements en instruments à taux fixe canadiens portent des taux d'intérêt effectifs variant de 0,4 % à 8,3 %
(2008 : de 1,6 % à 7,6 %), et des dates d’échéance allant du 29 mai 2009 au 14 décembre 2105 (2008 : du 3 avril
2008 au 14 décembre 2105).

 

Les placements en instruments à taux fixe canadiens réalisés dans des fonds en gestion commune portent des taux 
d’intérêt effectifs allant de 0,66 % à 20,01 % (2008: de 3% à  7,75%), avec des dates d’échéance allant du 17 avril 
2009 au 3 mars 2039 (2008: du 14 octobre 2008 au 18 juin 2037). 

2009 2008
Juste valeur Juste valeur

$$
919 830 1 366 464

8 945 463 10 002 002
158 881 177 060

1 735 570 2 340 297
6 356 671 8 692 524
3 065 670 3 712 655

20 262 255 24 924 538

21 182 085 26 291 002

Les placements en instruments à taux fixe étrangers consistent en un placement. Ce placement porte un taux d'intérêt effectif 
de 6,4 %et sa date d’échéance est le 30 mars 2015. (En 2008, il y avait un placement avec un taux d’intérêt effectif 
de 4,3 % et une date d’échéance fixée au 30 mars 2015.)
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4. GESTION DES RISQUES FINANCIERS

a) Composition de l’actif

Au 31 mars 2009, la composition de l’actif du portefeuille de la Fondation était la suivante :

57 % en espèces et instruments à taux fixe
12 % en actions canadiennes
14 % en actions américaines
17 % en actions internationales

b) Risque de crédit

Titres de créance par cote de 
solvabilité 

Pourcentage de la valeur

AAA (coté + R1 à court terme) 34,1 %
34,7%AA
24,8%A
5,9%BBB
0,5%Inférieur à BB ou autre

Les cotes de solvabilité sont établies par un nombre d’agences de notation fiables (par ex. Standard & Poor’s, 
Moody’s, Fitch ou Dominion Bond Rating Services). Lorsque plus d’une cote était fournie pour un titre, nous avons
retenu la cote la plus basse. 

La Fondation gère ces risques en suivant une stratégie de placement diversifiée, définie et exposée dans l’énoncé de 
sa politique de placement. Le portefeuille est diversifié en diverses catégories de placements combinant différents 
types de classes d’actifs tels les titres du marché monétaire, les placements en instruments à taux fixe et les titres 
de participation. Le pourcentage du portefeuille placé dans chaque catégorie est défini selon une certaine fourchette 
et les répartitions sont revues au moins une fois par trimestre pour veiller à ce qu’elles s’alignent sur les objec-
tifs fixés, ou le portefeuille est rééquilibré en fonction de la fourchette cible.

Le risque de crédit est celui où  la contrepartie qui détient l’instrument financier manque à l’obligation ou 
l’engagement qu’elle a pris vis-à-vis de la Fondation. Les placements de la Fondation en titres à rendement fixe 
représentent la plus forte concentration de risque de crédit. La valeur de marché des titres à rendement fixe 
doit tenir compte de la capacité financière de l’émetteur et représente par conséquent la plus forte exposition de la 
Fondation au risque de crédit.

Au 31 mars 2009, les placements de la Fondation en titres à rendement fixe étaient assortis selon les cotes de 
solvabilité suivantes :

Dans chaque catégorie d’actifs, la Fondation détient aussi une combinaison de placements aux caractéristiques 
différentes en termes de risque et de rendement. Ainsi, la diversification des actions est obtenue par leur répartition 
dans les divers secteurs d’activités et dans des entreprises de différentes tailles (capitalisation boursière), tandis que 
la diversification des obligations s’opère par la variation des cotes de solvabilité et des dates d’échéance de même 
que par leur répartition entre les obligations d’état et les obligations de société. De plus, la Fondation emploie des 
gestionnaires de placements ayant chacun leur propre style de gestion basée sur la valeur, la croissance et la crois-
sance à un prix raisonnable. La diversification se fait également au niveau de la sélection des titres individuels, soit 
par une analyse descendante ou par une analyse ascendante. La Fondation diversifie également ses placements au 
niveau géographique, répartissant ses titres dans des actions canadiennes, américaines et internationales.

Dans le cours normal de ses activités, la Fondation est exposée à divers risques financiers : risque de crédit, risque de 
taux d’intérêt, risque de change, autres risques de prix et risque de liquidité. La valeur des placements qui composent 
le portefeuille de la Fondation peut fluctuer d’un jour à l’autre du fait des variations des taux d’intérêt, de la conjoncture 
et de l’actualité financière relative à certains titres de son portefeuille. Le niveau de risque est fonction des objectifs de 
placement de la Fondation et des types de titres dans lesquels elle investit.
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c) Risque de taux d’intérêt

Au 31 mars 2009, l’exposition de la Fondation aux titres de créance à échéance et son incidence sur l’actif net 
entraînait un déplacement parallèle de la courbe de rendement de 25 points de base, toutes les autres variables 
demeurant inchangées (« analyse de sensibilité »), ce qui se résume comme suit :

Titres à taux fixe à date d’échéance

164 910 $Sensibilité au risque

La duration de l’ensemble du portefeuille de la Fondation est de 5,53 ans. Si la courbe de rendement connaissait un 
déplacement parallèle de 25 points de base, la valeur de la répartition des titres à taux fixe de la Fondation 
changerait d’environ 1,38 % ou 164 910 $. Dans la pratique, les résultats des opérations de négociation peuvent être 
différents de l’analyse de sensibilité ci-dessus et la différence pourrait s’avérer importante.

d) Risque de change

Le risque de change est le risque de voir la juste valeur ou les futurs flux de trésorerie d’un instrument financier  
fluctuer en raison des changements de taux de change. Le risque de change vient des instruments financiers 
(trésorerie et équivalents) qui sont libellés dans une monnaie autre que le dollar canadien, qui représente la monnaie 
de fonctionnement de la Fondation. 

Le portefeuille de la Fondation est exposé au risque de change en ce qui concerne les placements effectués dans les 
monnaies suivantes :

DUS LB ($) Euro ($)   Yen ($) Autres ($)
% de valeur du 
marché du 

2 890 056 $ 1 037 807 $ 1 605 123 $ 328 038 $ 940 102 $

portefeuille 13,6 %  4,9 % 7,6 % 1,5 % 4,4 %

Ces montants sont basés sur la valeur du marché des placements de la Fondation. Les autres actifs et passifs 
financiers qui sont libellés en devises n’exposent pas la Fondation à d’importants risques de change. 

1 156 507 $Moins de 1 an
1 770 461De 1 an à 3 an
1 704 096De 3 à 5 an 
7 297 370Plus de 5 an

11 928 434 $

Le risque de taux d’intérêt découle de la possibilité que l’évolution des taux d’intérêt puisse affecter les flux de 
trésorerie ou la juste valeur des instruments financiers. Le risque de taux d’intérêt survient lorsque la Fondation 
investit dans des instruments financiers qui produisent des intérêts. La Fondation est exposée au risque de voir la 
valeur de tels instruments financiers fluctuer sous l’effet de la situation générale des taux d’intérêt sur le marché. 
Généralement, les instruments financiers à plus long terme présentent un risque plus élevé de taux d’intérêt, mais il 
existe une mesure plus complexe du risque de taux d’intérêt prenant en considération l’intérêt reçu, qui est la 
duration des titres. La duration est une mesure de sensibilité du prix d’un titre à revenu fixe aux fluctuations des taux 
d’intérêt; elle est basée sur la taille relative des flux de trésorerie attendus et la durée restant avant l’échéance. La 
duration se calcule en années et elle peut aller de 0 année au nombre d’années qu’il reste avant la date d’échéance du 
titre à taux fixe. La duration du portefeuille à taux fixe de la Fondation est calculée en fonction de la moyenne 
pondérée des durations de chacun gestionnaire. Celles-ci se calculent en fonction de la moyenne pondérée des 
durations des divers titres individuels (par ex. obligations) qui composent le portefeuille à taux fixe de chaque 
courtier.
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Au 31 mars 2009, si la valeur du dollar canadien venait à augmenter ou à diminuer de 1 % par rapport aux autres
devises et que toutes les autres variables restent inchangées, l’actif net augmenterait ou diminuerait, selon le cas,
d’environ :

Augmentation de valeur Diminution de valeur
(28 901 $)28 901 $Dollar US
(10 378 $) 10 378 $Livre britanique
(16 051 $) 16 051 $Euro
  (3 280 $)   3 280 $Yen japonais
  (9 401 $)  9 401 $Autres

Dans la pratique, les résultats des opérations de négociation peuvent différer de l’analyse de sensibilité ci-dessus et 
la différence pourrait être importante.

e) Autre risque de prix

Les autres risques de prix sont les risques de voir fluctuer la juste valeur du marché ou les flux de trésorerie futurs 
des instruments financiers en raison de l’évolution des prix du marché (autres que ceux découlant du risque de taux 
d’intérêt ou du risque de change). Tous les placements représentent un risque de perte en capital. Les gestionnaires 
de portefeuille modèrent ce risque par une sélection minutieuse et une diversification des titres et autres instruments 
financiers, dans les limites des règles établies dans l’énoncé de la politique de placement de la Fondation et des 
directives qui ont été négociées et acceptées par chaque gestionnaire. Le risque maximal lié aux instruments 
financiers est établi en fonction de la valeur du marché des instruments financiers. Les positions générales de place 
de la Fondation sont suivies au quotidien par les gestionnaires de portefeuille. Les instruments financiers détenus par 
la Fondation sont sensibles au risque de prix du marché découlant des incertitudes quant au prix futur de ces
instruments.

Le rendement actuel du portefeuille est comparé au rendement de l’indice de référence comme mesure de 
performance relative. Le rendement de l’indice de référence est basé sur 1) les rendements de l’indice pour chaque 
catégorie d’actif et, 2) la répartition cible de l’actif à long terme pour chaque catégorie d’actif du portefeuille. La 
répartition de l’actif à long terme ciblée par la Fondation est précisée dans son énoncé de politique de placement. 

La répartition de l’actif à long terme et la répartition des catégories d’actifs sont les suivantes : 

Répartition cible de l’actif Indice selon les catégories d’actif
50 % taux fixe (y compris trésorerie) DEX Universe Bond Index
15 % actions canadiennes S&P TSX Indice composé
17,5 % actions américaines S&P 500 (C$)
17,5 % actions internationales MSCI EAFE (C$)

La corrélation historique entre les rendements de la stratégie de placement de la Fondation et le rendement des 
indices combinés est de 0,88 %. L’incidence d’une variation de 1 % de l’indice de référence sur l’actif net de la
Fondation, d’après la corrélation observée entre la performance de la Fondation et la performance des indices
combinés, toutes les autres variables demeurant inchangées, est estimée, au 31 mars 2009, à environ 0,88% ou
186 000 $.

La corrélation observée par le passé n’est pas forcément représentative de la corrélation future et, selon l’incidence
sur l’actif net, pourrait s’avérer bien différente.
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f) Risque de liquidité du marché 

Pour la Fondation, le risque de liquidité du marché se définit comme le risque de ne pas pouvoir régler ou remplir 
ses obligations à temps ou à un prix raisonnable. La Fondation est exposée au risque de liquidité car elle ne peut 
utiliser les revenus de placement provenant de son Fonds de dotation que pour remplir ses obligations et ce revenu 
fluctue en fonction des conditions du marché affectant son portefeuille de placement. La Fondation gère ses 
placements en maintenant ses politiques de gestion du capital (tel que décrit dans la note 5).

5. GESTION DU CAPITAL

Les coûts des immobilisations de la Fondation sont les suivants :

La Fondation dispose d’un plan de gestion du capital et d’un énoncé des politiques et des directives de placement qui 
est révisé, le cas échéant, par le Conseil d’administration. Cet énoncé donne un aperçu de l’approche de la Fondation 
pour atteindre ses objectifs de croissance, de qualité du crédit et de rentabilité. 

L’énoncé des politiques et des directives de placement stipule que les immobilisations de la Fondation seront 
investies dans des valeurs à taux fixe et des titres de participation dans une proportion pouvant être fixée de temps à 
autre par le Conseil d’administration, selon la recommandation du Comité des placements en consultation avec les 
gestionnaires des portefeuilles. La répartition des placements de la Fondation dans des titres de participation, des 
obligations et des titres à court terme est diversifiée selon les groupes d’activités économiques et les entreprises 
individuelles au sein de ces groupes. Le portefeuille n’est pas fractionné en titres individuels de taille non rentable et 
non gérable. Les placements de la Fondation en fiducies de revenu ou fonds communs de placement et autres 
instruments financiers similaires se limitent à des titres cotés dans une bourse de valeurs identifiable et relevant 
d’instances qui offrent une responsabilité limitée aux détenteurs d’unités. Chaque gestionnaire de portefeuille a une 
certaine liberté, dans les limites prescrites, pour établir la composition de l’actif du portefeuille qui lui est confié. La 
composition globale des actifs à long terme de la Fondation est telle que 50 % de ces actifs sont répartis dans des 
titres de participation (actions canadiennes et actions ordinaires étrangères) et 50 % dans des titres à taux fixe 
(trésorerie, placements à court terme et obligations). Dans des circonstances exceptionnelles, les gestionnaires des 
portefeuilles peuvent se voir accorder l’autorisation par les administrateurs, sur recommandation du Comité des 
placements, de modifier temporairement la limitation des directives relatives à la répartition des actifs.

Les objectifs globaux d’investissement de l’actif de la Fondation sont de préserver et d’accroître la valeur du capital 
par une diversification adéquate dans les placements de qualité supérieure, et d’obtenir le meilleur rendement possible 
dans la limite d’un degré de risque tolérable.

Les résultats financiers et résultats étendu représentent les dons devant servir à des fins spécifiques identifiés par les 
donnateurs. La Fondation a respecté les exigences de ces contributions externes.

Surplus d’apport     24 000 000 $
Résultats financiers et résultat étendu         35 652 
Déficit              (2 895 241)
Total      21 140 411 $

Le surplus d’apport de la Fondation est constitué du fonds de dotation de 24 000 000 $. Tel que décrit dans la note 
8, la  Loi sur la Fondation canadienne des relations raciales stipule que le fonds de dotation doit être investi 
uniquement à des fins de placements et revenus, lesquels revenus peuvent être utilisés pour réaliser les objectifs de 
la Fondation. En termes de gestion, la Fondation se conforme à la Loi.
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6. IMMOBILISATIONS

7. CUMUL DES AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT ÉTENDU

Le cumul des autres éléments du résultat étendu représente les apports non dépensés grevés d'affectations d'origine 
externe reçus sous forme de dons et affectés à des fins d’éducation et de formation précisées par les donateurs.

8. SURPLUS D’APPORT

Le surplus d'apport représente la somme de 24 000 000 $ reçue lors de la création de la Fondation, qui constitue le 
fonds de dotation. La somme en question comprenait 12 000 000 $, apport qui s’inscrivait dans le cadre de 
l’Entente de redressement à l’égard des Canadiens japonais, et un apport de 12 000 000 $ du gouvernement du 
Canada.

La Loi sur la Fondation canadienne des relations raciales prévoit que ce fonds de dotation ne doit servir qu’à des 
fins de placement et qu’il ne peut être affecté au financement des activités de la Fondation. Les revenus de 
placements gagnés sur ce fonds, excluant les variations de la juste valeur des placements, peuvent cependant être 
affectés au financement des activités de la Fondation.

La Fondation a établi deux politiques pour l’affectation du surplus d’apport. La politique de préservation du Fonds
de capital a été conçue pour tenir compte de l’inflation afin de préserver le Fonds de dotation de 24 000 000 $. La 
politique du Fonds de réserve est utilisée en cas d’accumulation d’un surplus de fonctionnement non affecté. 

Les soldes de fonds étaient déclarés les années passées. La chute spectaculaire des marchés boursiers mondiaux a 
entraîné une baisse du revenu des placements de la Fondation. Par conséquent, la divulgation des soldes de fonds a 
été éliminée. 

Amortissement 
cumulé

 2009 Valeur 
   comptable
            nette

                 

Amortissement 
cumulé

2008 Valeur 
        comptable
                 netteCoût

$ $ $ $ $
Mobilier et matériel de bureau 107 102 8 612 109 067 106 019 3 048

Matériel informatique 142 578 7 400 154 479 141 667 12 812

Logiciels 23 343 - 23 343 23 104 239

Développement de bases de
données 

4 550 989 5 539 2 690 2 849

Œuvres d’art - 16 225 16 225 - 16 225
277 573 33 226 308 653 273 480 35 173

9. ENGAGEMENTS

2009-2010 202 000 $
2010-2011 186 000 $
2011-2012 187 000 $
2012-2013              190 000 $

Coût
$

115 714
149 978

23 343
5 539

16 225
310 799

La Fondation a conclu un contrat de location de locaux pour bureaux commençant le 1  avril 2008 et se terminant le 
31 mars 2013. 
 

Les engagements pour les quatre prochains exercices se chiffrent à :

Il existe également des engagements en vertu de deux contrats de recherche (environ 18 000 $) et des baux pour du  
matériel de bureau (environ 184 000 $) en 2009-2010.  
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10. PERTE NETTE DE PLACEMENT

2009 2008
$ $

Gains (pertes) réalisé(e)s sur la vente de placements (711 357) 1 075 942
Variations non réalisées de la juste valeur des placements détenus (4 290 255) (2 550 436)
Variations de la juste valeur des placements (5 001 612) (1 474 494)

Intérêt provenant de l’encaisse et des placements à taux fixe, dividendes,
distributions de fonds en gestion commune, gains (pertes) sur devises
moins les coûts de transaction et honoraires des conseillers en placement 952 089 533 717

(4 049 523) (940 777)

11. OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS

La Fondation est liée par propriété commune à tous les ministères, organismes et sociétés d'État du gouvernement 
du Canada. Pour l’exercice terminé le 31 mars 2009, il n’existe aucune opération importante entre apparentés.

12. CHIFFRES CORRESPONDANTS

Certains chiffres de l’exercice 2008 ont été reclassés en fonction de la présentation adoptée en 2009. Cette 
reclassification n’affecte pas les résultats de l’exercice précédent.

Perte nette de placement


